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 Adaptation de l'annexe 7.2 du document L'éducation de l'enfance en difficulté d'adaptation et d'apprentissage au Québec du 

ministère de l'Éducation (édition 1976). 

Niveau 1 

Groupe ordinaire avec l’enseignant, premier responsable de la prévention, du dépistage, 

de l’évaluation et de la correction des difficultés mineures de l’élève. 

Niveau 2 

Groupe ordinaire avec mesures d’appui et services  à l’élève. 

Niveau 3 

Groupe ordinaire avec participation de l’élève à un groupe ressource. 

Niveau 4 

Groupe à effectif réduit dans l’école ordinaire située le plus près possible du 

lieu de résidence de l’élève, avec participation aux activités générales de 

l’école. 

 
Niveau 5 

École spécialisée sur le territoire de la CSA. 

Niveau 6 

École spécialisée à l’extérieur du territoire de la 

CSA. 

Niveau 7 

Enseignement à domicile. 

Niveau 8 

Enseignement à l’intérieur d’un centre 

d’accueil ou d’un centre hospitalier. 


